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ACTIVITÉS RÉSERVÉES 

 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance. 
 Appliquer des techniques invasives 
 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
 

 
CONDITIONS D’EXERCICE LOCALES 

 Ordonnance médicale collective 
 Présence médicale à l’urgence  

 
 
PROFESSIONNELS VISÉS 

Infirmières de l’Hôpital Jeffery Hale — Saint Brigid’s qui possède la formation pertinente, les connaissances et les compétences 
nécessaires à l’application du protocole et qui travaillent dans les secteurs suivants : 
 Infirmières affectées au département de l’urgence  

 
 
CLIENTÈLE VISÉE 

 Tout client chez qui on suspecte un problème urinaire 
 
Notez bien : L’usager de moins de 14 ans devra avoir le consentement parental pour la mise en application de cette  
ordonnance collective. 
 
 
INDICATION 

Usager se présentant à l’urgence avec la présence d’au moins une des indications suivantes : 
 Douleur sus-pubienne et/ou aux loges rénales avec ou sans fièvre 
 Dysurie (brûlement mictionnel) 
 Pollakiurie (augmentation de fréquence et diminution de quantité) 
 Urine ambrée, foncée  
 Hématurie macroscopique 
 Fièvre avec antécédents d’infection urinaire ou problèmes rénaux 
 Incontinence urinaire nouvelle 
 Urine nauséabonde 
 

 
CONTRE-INDICATION 

 Aucune 
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PRÉCAUTIONS 

 Le prélèvement urinaire est conditionnel à la visite médicale. Aviser le patient des délais d’attente et procéder au prélèvement 
seulement si le client est en mesure de rester pour la consultation médicale.  

 
 

ORDONNANCE 
 Procéder à la cueillette des urines selon les méthodes de soins suivantes : 

 
Prélèvement d’urine pour 

sommaire microscopique des urines (SMU) 
 

 Exécuter chez tous les clients ayant les indications 
citées. 

 
 

Prélèvement d’urine pour 
décompte, culture et antibiogramme (DCA) 

 
Exécuter seulement chez : 

 
 L’homme et l’enfant 
 La femme enceinte 
 Les femmes qui ne sont pas en âge de procréer 

 (femme ménopausée (> 50ans) ou les femmes de  
moins de 14ans) 

 Les porteurs de sondes à demeure ou les utilisateurs 
de cathétérisme urinaire 

 Les diabétiques 
 Les personnes immunosupprimées 
 Les personnes ayant des anomalies anatomiques  

de l’arbre urinaire 
 Lors de la suspicion d’une infection urinaire compliquée 

 (c’est-à-dire lors de présence d’hyperthermie ou d’un 
 punch rénal positif) 

 Lors de symptômes évoluant depuis plus de 7 jours 
 Lors de récurrence des symptômes (< 1 mois) 

 
 

 Remplir et acheminer le(s) spécimen(s) et la requête de laboratoire selon la procédure de l’établissement. 
 *** Si le client est un homme âgé de plus de 14 ans, actifs sexuellement, appliquer l’ordonnance collective sur le dépistage 

urinaire de Gonorrhée et Chlamydia. 
 

 
LIMITES/ORIENTATION VERS LE MÉDECIN 

 Incapacité de recueillir de l’urine naturellement 
 Débalancement des signes vitaux (signes de choc) 
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